
Stage initial Initiateur 25 et 26/11/23

Réglementation: code du sport

Prérogatives: Initiateur Club  

Où, qui, quand, comment, 
pourquoi…?

Véronique Goehner E3 TSI



Le code du 
sport

Ø Il appartient à un ensemble 
de codes spécialisés 
constitutif du droit civil

Ø Il régit la pratique de la 
plongée subaquatique en 
France

Ø C’est le document de 
référence en matière du sport 
en France

Ø Dernière modification date du 
6/04/2012



A qui 
s’adresse 
le code 

du sport 
?

• Aux établissements qui 
organisent la pratique de la 
plongée subaquatique :
-Les clubs 
- organisations hors club 

• Non concernés :
– Archéologie
– Plongée souterraine
– Parcours d’orientation



Sont concernés :

• Plongée à l’air
• Plongée aux mélanges
• La pratique de l’apnée
• La pratique de la nage 

avec palme
• En milieu naturel
• Et en piscine



Que 
définit-il?

• Le  rôle du Directeur de plongée DP

• Le rôle du Guide de palanquée GP

• Il définit le Matériel d’assistance et de 
secours

• Il définit l’Equipement des plongeurs

• Il détermine les Espaces et les conditions 
d’évolution 



Directeur de plongée( P5,E3,E4)
annexe III-15a

• Il organise la plongée en fixant les 
caractéristiques: fiche de sécurité

• Il prend toutes les dispositions pour assurer la 
sécurité des plongeurs

• Il déclenche les secours (si besoin)
• Il s’assure de l’application les règles en vigueur

(Obligation de se mettre à jour)
Il s’assure de l’Aptitudes des plongeurs

• Il est présent sur le lieu de mise à l’eau



Fiche de sécurité (à conserver 1 an)

Nom

Prénom

Niveau ou aptitude

Durée

Profondeur

Mélange respiré

Date 

lieu



Directeur 
de 

plongée 
E1 ou E2

• Initiateur E1 ou E2
– en piscine ou en fosse ayant une 

profondeur maximale de 6 mètres
(Autorise des plongeurs PE-12 à plonger en 
autonomie et les GPN4 à effectuer un 
baptême)

• Exclus :
– Plongée au-delà de 6 m même en piscine
– Plongée en milieu naturel, quel que soit 

la profondeur

• La fiche de sécurité n’est pas obligatoire en 
piscine de moins de 6 mètres



Guide de palanquée 
(GP N4 minimum)

• Qu’est ce qu’une Palanquée ? 
Groupe de plongeurs évoluant ensemble

(même trajet, durée, profondeur)

• Qu’est ce qu’un GP?
Personne qui dirige la palanquée
– Responsable du déroulement de la 

plongée dans le respect des 
consignes du DP

– Il adapte les caractéristiques
– Temps, profondeur et trajet

• Aux circonstances 
– Courant, froid, visibilité

• Aux aptitudes
– Niveau le plus restrictif, 

nombres de plongées, 
dernière plongée, forme 
physique du jour



Personne encadrant une palanquée
en milieu naturel placée sous la responsabilité d’un DP 

P5(explo) ou d’un DP E3(enseignement)

• Espace : jusqu’à 6m E1 (tous milieux)
En enseignement et en explo

Jusqu’à 20 m E2 (tous milieux)
En enseignement
En exploration(suivant niveaux des plongeurs encadrés)

• Effectifs max. palanquée
– Baptême : 1
– Palanquée : 4 +1GPN4



Matériel d’assistance et de secours
• Ensemble d’oxygénothérapie:
• BAVU
• Bouteille O2
• Masques(3tailles)
• Masque à haute concentration



Matériel d’assistance et de secours

• Moyen de communication:
(N°15/112)

• Eau douce:

• Couverture isothermique:

• Jeu de tables de décompression

• Tablette de notation immergeable

 



Matériel d’assistance et de secours
documents:

plan de secours et fiche d’évacuation

 



Matériel d’assistance

• Bouteille d’air équipée de son détendeur

• Moyen de rappel



Equipement des plongeurs
• Manomètre ou système équivalent

• Système gonflable

• Un bloc + détendeur et direct système



Equipement des plongeurs
en milieu naturel

plongeur encadré au-delà de 20m et chaque 
plongeur en autonomie



Equipement des plongeurs 
« Encadrant »

en milieu naturel
• 2 sorties indépendantes
• Un gilet + direct système 



Equipement des plongeurs
milieu naturel

un parachute par palanquée



OBLIGATION 
MATERIEL

• Régulièrement 
vérifié

• Correctement 
entretenu

Matériel 
mis à 

disposition :

• Désinfectés 
entre utilisation 
de 2 plongeurs 
différents

Détendeurs 
et tubas



Dans le cadre 
des 

établissements
d’APS 

et en plus du 
Code du sport

• Mise à disposition 
d’une trousse de 
premiers secours

• Copie de l’attestation 
du contrat 
d’assurance en 
responsabilité civile



Annexe III-16a (en milieu naturel)
Conditions d’évolution en enseignement en plongée à l’air

Espaces 
d ’évolution

Aptitudes minimales 
des plongeurs

Compétence 
minimale de la 
personne encadrant 
la palanquée

Effectif maxi de la 
palanquée( sans 
l’encadrant)

0m à 6m Baptême

débutant

E1

E1

1

4

0m à 12m Débutants en cours 
de formation vers les 
aptitudes PE12 ou 
PA12

E2 4

0m à 20m Débutants en cours 
de formation vers les 
aptitudes PE-20 et 
PA-20

E2 4



Annexe III-16b (en milieu naturel)
Conditions d’évolution en exploration en plongée à l’air

plongée encadrée

Espaces 
d ’évolution

Aptitudes minimales 
des plongeurs

Compétence 
minimale de la 
personne encadrant 
la palanquée

Effectif maxi de la 
palanquée( sans 
l’encadrant)

0m à 6m
débutants

E1 ou GPN4 4

0m à 12m PE-12 E2 ou GPN4 4

0m à 20m PE-20 E2 ou GPN4 4



MFT
Prérogatives E1   Prérogatives E2

• DP en enseignement en 
Piscine jusqu’à 6m

• Baptême
• Enseignement N1-N2 en 

piscine et en milieu naturel 
jusqu’à 6m avec un E 3 (x4)

• En piscine: valide les 
compétences du N1

• DP en enseignement en 
piscine à 6m

• Baptême
• Enseignement N1-N4 de 0 

à 20m en piscine et milieu 
naturel avec un E 3 (x4)

• Valide les compétences
du N1 et N2

• Valide les plongées  
encadrées



Où trouver 
les 

informations?

Code du sport FFESSM

Manuel de formation 
technique(MFT)FFESSM


